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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Centre de soins et éducation Mickey & Minnie Inc. 2014058 Le 18 octobre 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Centre de Soins et Éducation Mickey & Minnie (506) 473-1090

Adresse

14 avenue Noé Saint-André NB  E3Y 0C5

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Geneviève Abud Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11 Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : b) les éducateurs 
doivent avoir réussi le cours d'Introduction en éducation à la petite 
enfance ou être titulaires d'un certificat en éducation à la petite enfance.

11(b) 31 oct. 2022

Commentaires : Les nouvelles éducatrices sont inscrites. Les étudiantes font aussi leur formation à temps plein. 

12(3) L'exploitant d'un établissement agréé veille à ce qu'une vérification 
du casier judiciaire ou une vérification des antécédents en vue d'un 
travail auprès de personnes vulnérables, selon le cas, et la vérification 
auprès du ministère du Développement social soient effectuées à l'égard 
de chaque membre du personnel et de chaque personne associée au 
moins tous les cinq ans.

12(3) 31 août 2022 31 août 2022

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(i) les nom, adresse, date de naissance et numéro d'assurance-maladie 
de l'enfant,

24(1)(b)(i) 31 oct. 2022 16 août 2022

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(iv) les noms, adresses et numéros de téléphone d'au moins deux 
personnes autorisées par le parent ou le tuteur de l'enfant à venir le 
chercher et avec qui communiquer en cas d'urgence, s'il était impossible 
de joindre le parent ou le tuteur,

24(1)(b)(iv) 31 oct. 2022 16 août 2022

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (v) une copie de la vérification de son casier 
judiciaire ou de la vérification de ses antécédents en vue d'un travail 
auprès de personnes vulnérables, selon le cas.

24(1)(c)(v) 31 août 2022 31 août 2022

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de 
l'établissement agréé : c) les dossiers des membres du personnel, 
lesquels renferment : (vii) pour chaque éducateur et administrateur, un 
exemplaire de son certificat valide de secourisme et une attestation 
valide de sa compétence en réanimation cardiorespiratoire.

24(1)(c)(vii) 31 oct. 2022

Commentaires : Un cours est prévue dans les prochains mois pour les nouvelles employées. Celles-ci ne peuvent pas être 
seule comme éducatrice dans un groupe et ne peuvent ouvrir ou fermer la garderie. 

Commentaires généraux

Suivi fait par courriel. Le ratio n'a donc pas été pris pour ce suivi. 
Un cours de premier soins est prévue dans les prochains mois pour les nouvelles éducatrices. Un suivi sera fait 
afin de vérifier la conformité. 
Les étudiantes d'été ne sont présentement plus à la garderie. Certaine font présentement leur formation en 
Petite enfance. 
Les nouvelles éducatrices sont aussi inscrites au cours de 90h 
Le permis est renouvelé mais un suivi sera fait concernant les cours de rcr et la formation de 90h

original signé par

Geneviève Abud Le 18 octobre 2022
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Mylène Bourgoin Le 18 octobre 2022
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


